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PREMIÈRE SÉANCE 24 octobre 2007 10 h 20 – 13 h 00


1.A  OUVERTURE DE LA SESSION PAR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’UNESCO
 1. La Sous-directrice générale de l’UNESCO pour la Culture ouvre la 16e session de


l’Assemblée   générale   en   rappelant   qu’il   est   également   possible   d’écouter   la
 transmission des débats dans la salle X, pour ceux qui n’ont pas de place assise dans
 la Salle XI (où se tient l’Assemblée générale). Elle donne ensuite la parole au Directeur
 général.


2. M. Koïchiro  Matsuura, Directeur général de l’UNESCO  souhaite la bienvenue aux
 représentants   des  États  parties   et   tout   particulièrement   aux   quatre   nouveaux   États
 parties   que   sont   la   Guinée-Bissau,   le   Monténégro,   Sao   Tomé-et-Principe   et   le
 Swaziland. Il ajoute qu’avec la République de Djibouti, qui les rejoindra le 2 novembre
 prochain, la  Convention  sera bientôt forte de 185 États parties. Autant dire qu’elle a
 quasiment atteint l’universalité. 


Il rappelle les interventions de ces derniers jours en plénière de la 34e session de la
 Conférence générale qui ont unanimement reconnu la Convention de 1972 comme un
 programme  phare  de  l’UNESCO.  Mentionnant  les  « trois  piliers   normatifs »  dans  le
 domaine de la culture – les Conventions de 1972, de 2003 et de 2005 –, il met l’accent
 sur la mise en œuvre de ces derniers de manière complémentaire et cohérente, tant ils
 sont porteurs, ensemble, de promesses d’avenir pour la préservation et la promotion
 des composantes majeures de la diversité culturelle. Il ajoute qu’il est essentiel, en
 attendant   de   trouver   des   mécanismes   de   coordination   adaptés   pour   que   ces   trois
 instruments   sachent   se   renforcer   mutuellement   et   se   développer   dans   une
 complémentarité   harmonieuse.   Remerciant   la   Lituanie   et   la   Nouvelle-Zélande   de
 l’excellente organisation des deux dernières sessions du Comité du patrimoine mondial
 (Vilnius   en   juillet   2006,   et   Christchurch,   en   juillet   2007)   il   a   mentionné   que   les   40
 nouvelles inscriptions au cours des deux années écoulées, sont toujours une grande
 joie pour tous. À ce titre, il félicite les États parties de Maurice, du Gabon et de la
 Namibie pour leur première inscription sur la Liste du patrimoine mondial. Regrettant le
 retrait, pour la première fois dans l’histoire de la Convention, d’un bien de la Liste du
 patrimoine mondial, le Directeur général mentionne que cela démontre que, malgré les
 efforts de la communauté internationale, il n’est pas toujours possible de trouver les
 moyens   de   préserver   la   valeur   universelle   exceptionnelle   d’un   site   inscrit.   Il   nous
 appelle   néanmoins   à   redoubler   de   vigilance   et   à   renforcer   l’action   préventive   afin
 d’éviter des situations analogues à l’avenir. Il se réjouit en revanche qu’au cours de ces
 deux dernières sessions, les méthodes de travail du Comité aient été rationnalisées,
 permettant de traiter dans les temps impartis la totalité des points à l’ordre du jour. Il
 félicite à ce titre les Présidents de ces deux sessions, qui ont su mener ces débats
 avec rigueur et courtoisie.


Il indique que le Comité doit absolument concentrer son attention sur des questions
essentielles   s’il   veut   accomplir   sa   mission   de   manière   effective   et   dans   les   temps
impartis et rappelle que l’état de conservation, le suivi du rapport périodique ainsi que
les inscriptions sur la Liste du patrimoine mondial doivent rester ses priorités. Il rappelle
que l’année 2007 a constitué à plus d’un titre une année de bilan pour la Convention
du patrimoine mondial, en rappelant quatre points relatifs à une évaluation : l’évaluation
de la Décision de Suzhou-Cairns ; l’évaluation des résultats de la mise en œuvre des



(6)objectifs   stratégiques   du   Comité   du  patrimoine   mondial ;   l’évaluation   du   Partenariat
 pour  la  Conservation  du  patrimoine  mondial  (PACTE) ;  et   le  Rapport   sur l’audit  de
 gestion du Centre du patrimoine mondial. Il souligne l’importance de l’évaluation des
 objectifs stratégiques du Comité du patrimoine mondial (les 4C), à savoir la crédibilité
 de la Liste, la conservation, le renforcement des capacités et la communication, et se
 félicite   de   l’addition   d’un   cinquième   « C »   pour   « communauté ».   Ce   dernier   étant
 proposé   par   la   délégation   de   la   Nouvelle-Zélande   pour   valoriser   le   rôle   des
 communautés dans la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial, il rejoint
 le souci des rédacteurs de la Convention de 2003, qui ont tenu à inscrire, dans le texte
 même de la Convention, l’importance d'assurer la plus large participation possible des
 communautés qui créent, entretiennent et transmettent le patrimoine immatériel, et de
 les impliquer activement dans sa gestion. Le Directeur général conclut sur ce point en
 précisant que c’est de toute évidence un des nombreux exemples où les Conventions
 de 1972  et  2003  se  renforcent  mutuellement.  Concernant   le  Rapport  sur  l’audit  de
 gestion du Centre du patrimoine mondial, le Directeur général indique qu’il a également
 constitué une étape importante dans le travail du Comité en mettant en exergue la
 nécessité   d’améliorer   la   gestion   comptable   et   budgétaire   du   Centre,   de   clarifier   sa
 structure, de consolider sa flexibilité administrative et de renforcer son capital humain. Il
 ajoute que conformément à la décision  31 COM 19,  un plan de mise en œuvre des
 recommandations de l’audit est présenté à attention des participants de l’Assemblée
 générale.


Il se réjouit que sa proposition d’introduire un système de comptabilité analytique, qui
 pourrait être considérée comme une expérience pilote pour l’Organisation, ait été bien
 accueillie par le Comité. Il espère donc qu’il en sera de même par cette Assemblée. Il
 annonce,   qu’après   avoir   consulté   le   Conseil   exécutif,   il   s’apprête   à   réaménager   la
 structure du Centre du patrimoine mondial afin de lui permettre un fonctionnement plus
 rationnel,   et   à   créer   un   Comité   d’orientation,   composé   des   deux   Sous-directeurs
 généraux de la culture et des sciences ainsi que du Directeur du Centre. Ce Comité
 sera   chargé   d’orienter   la   préparation   de   chaque   C/5   et   des   plans   de   travail
 correspondants   pour   le   Centre   du   patrimoine   mondial   afin   d’assurer   l’implication
 effective du Secteur des sciences. 


Rappelant   l’importance   de   la   représentation   géographique,   il   adresse   ses  meilleurs
 vœux de succès aux candidats pour les neuf sièges à pourvoir, ainsi qu’à la nouvelle
 Présidente du Comité, Mme Cameron, et remercie chaleureusement les membres du
 Comité sortants pour leur engagement sans faille et leur contribution remarquable aux
 travaux du Comité. Le discours intégral du Directeur général se trouve à l’Annexe 2.


3. Remerciant le Directeur général, la Sous-directrice générale pour la Culture propose
 de présenter les perspectives qui s’offrent en matière de coopération intersectorielle,
 avant de procéder aux élections du président de l’Assemblée générale et des membres
 du Comité. Elle donne ensuite la parole au Sous-directeur général de l’UNESCO pour
 les Sciences.


4. Le  Sous-directeur général pour les Sciences  présente les objectifs de coopération
stratégique du Secteur des sciences naturelles et du Centre du patrimoine mondial
dans le cadre de la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement et du
renforcement de la durabilité environnementale et sociale grâce aux programmes en
place. Il souligne la complémentarité entre les Programmes du Secteur des Sciences
naturelles et la Convention du patrimoine mondial, en mettant notamment en exergue
les avantages mutuels du Programme sur L’homme et la biosphère, des Géoparcs et
des sites du Patrimoine mondial. Rappelant les différents statuts juridiques des sites
protégés en tant que réserves de biosphère ou sites du Patrimoine mondial, il rappelle
la nécessité de renforcer les mécanismes de coopération entre les secteurs pour aider
au mieux les États parties, donnant des exemples d’une telle coopération, notamment
en   République   démocratique   du   Congo.   Compte   tenu   de   ce   renforcement   des



(7)échanges et de la coopération, le Sous-directeur général pour les Sciences invite les
 États parties à assister au prochain Congrès mondial sur les réserves de biosphère, qui
 se tiendra à Madrid (Espagne) en février 2008. À propos de l’important problème du
 changement   climatique,   il   évoque   de   nouveaux   domaines   de   coopération   future,   à
 savoir les écosystèmes côtiers et urbains et le tourisme durable. Il souligne le lien à
 établir entre le Programme des Villes du patrimoine mondial, ainsi que le Programme
 de Tourisme durable du Centre du patrimoine mondial, et les initiatives du Programme
 sur L’homme et la biosphère du Secteur des Sciences naturelles, visant à protéger
 l’environnement   urbain   et   à   renforcer   la   gestion   du   tourisme.   Il   souligne   enfin   la
 nécessité d’une initiative commune de renforcement de capacités menée par les deux
 secteurs. Le Sous-directeur général pour les Sciences informe l’Assemblée générale
 que le document sur la Nouvelle stratégie pour la collaboration du Centre du patrimoine
 mondial et du secteur des Sciences naturelles va être rédigé dans les mois à venir et
 sera présenté au Comité du patrimoine mondial à sa 32e session en juillet 2008 à
 Québec, Canada.


5. La Sous-directrice générale pour la Culture se félicite de cette volonté de renforcer
 la coopération entre les deux secteurs, une coopération qui existait de façon ponctuelle
 depuis   plusieurs   années,   mais   qu’il   fallait   élargir   et   systématiser.  Elle   souhaite
 cependant intervenir sur trois points constituant l’objet d’une préoccupation commune. 


Le   premier   point   de   son   intervention   a   trait   aux   liens   entre   diversité   biologique   et
 diversité culturelle. Elle ajoute qu’un programme commun a été lancé lors de l’exercice
 biennal   précédent,   sur   la   conservation   de   la   diversité   culturelle   et   biologique,
 programme   qui   s'est   développé   à  compter  du   Sommet   mondial   du   Développement
 durable à Johannesburg en 2002. Elle précise que le colloque international sur le rôle
 des sites sacrés et des paysages culturels dans le cadre de l'exposition universelle
 d'Aichi (Japon) en mai 2005 en avait constitué l’une des étapes importantes et avait
 rappelé que les valeurs culturelles et les systèmes de croyances traditionnelles sont de
 puissants   agents   de   protection   de   l'environnement   mondial   et   de   ses   organismes
 vivants.   Cette   réflexion   constituera   un   chapitre   du  Rapport   mondial   sur   la   diversité
 culturelle.


Le deuxième point  a trait  aux liens  étroits qui doivent  être tissés entre les travaux
 menés   sur   les   sites   marins   du   patrimoine   mondial   et   ceux   de   la   Commission
 océanographique internationale en matière de protection des écosystèmes marins ainsi
 qu’entre les sites du patrimoine mondial et les réserves de biosphère en précisant que
 pas moins d'une trentaine de biens du patrimoine mondial avaient un lien direct avec
 une   réserve   de   biosphère.   Elle   ajoute   que   lorsqu'un   bien   du   patrimoine   mondial
 constitue   le   coeur   d'une   réserve   de   biosphère,   cette   dernière   –   en   tant   que   zone
 tampon   ou   zone   de   transition   –   permet   d'établir   une   connexion   écologique   où   un
 développement   socioéconomique   viable   est   envisageable,   notamment   en   matière
 touristique.  Une   action  concertée  en matière  de  conservation  et  de  développement
 durable doit donc être établie entre réserves de biosphère et biens inscrits sur la Liste,
 mais aussi entre sites marins et sites protégés par la COI.


Le dernier point de son intervention porte sur l'utilisation systématique des technologies
spatiales. Elle indique que pour documenter et mesurer le recul des forêts, l'avancée
des déserts ou le développement des villes, l'utilisation systématique des technologies
spatiales, permet une surveillance suivie des changements affectant les lieux les plus
exceptionnels de la planète et les réserves de biosphère dont les deux secteurs ont la
responsabilité. En citant le sociologue Edgar Morin, elle ajoute que les exigences de la
conservation   doivent   s'accommoder   de   changements   sociaux   de   populations,   de
modes de vie, et nécessitent des modèles innovants et des modalités participatives qui
puissent assurer un équilibre entre une viabilité environnementale et sociale et une
conservation   appropriée.   Les   défis   globaux   tels   que   le   changement   climatique,   la
déforestation, la désertification, la perte de biodiversité, l'urbanisation rapide auxquels
nous sommes tous confrontés nécessitent une approche globale et interdisciplinaire



(8)afin   de   pouvoir   relever   le   défi   de   la   complexité.   Cette   approche   interdisciplinaire,
 l'UNESCO est à même de pouvoir la promouvoir, concluant que c’est une chance à
 exploiter.


1.B  ÉLECTION   DU   PRÉSIDENT,   DES   VICE-PRÉSIDENTS   ET   DU   RAPPORTEUR   DE
 L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE


Documents  WHC-07/16.GA/1B,
 WHC-07/16.GA/INF.1B


6. La  Sous-directrice générale pour la Culture  passe ensuite à l’adoption du premier
 point de l’ordre de jour (1B), à savoir l’élection du Président, des Vice-présidents et du
 Rapporteur de l’Assemblée générale, et donne la parole au Directeur du Centre du
 patrimoine mondial pour apporter des clarifications et de nouvelles informations.


7. Le Directeur du Centre du patrimoine mondial informe que le Secrétariat avait reçu
 une lettre du Maroc proposant S. Exc. Mme Bennani en tant que Présidente de la 16e
 Assemblée générale. Il ajoute que le Secrétariat avait également reçu une lettre des
 délégations   de   l’Autriche   et   du   Japon   pour   la   fonction   de   Vice-présidents,   et   du
 Cameroun   pour   la   fonction   du   Rapporteur   de   l’Assemblée   générale.  La  Sous-
 directrice générale pour la Culture donne la parole à la salle.


8. La délégation de l’Algérie soutient la candidature de Mme Bennani, ajoutant que celle-
 ci a beaucoup travaillé pour le patrimoine arabe et mondial.


9. L’intervention   est   suivie   par   acclamation   de   la   salle   approuvant   la   candidature   du
 Maroc et la Sous-Directrice générale pour la Culture juge qu’il n’est pas besoin de
 prise de parole par les autres délégations. Elle invite Mme Bennani à prendre place sur
 la   tribune.   Elle   demande   aux   délégués   s’ils   sont   d’accord   pour   le   reste   de   la
 composition du Bureau, tel que lu par le  Directeur du Centre du patrimoine mondial.


Elle obtient leur accord par acclamation.


10. Après   avoir   remercié   les   États   parties   de   la   confiance   qu’ils   lui   accordent,   la
 Présidente de l’Assemblée générale procède à l’adoption du point 2A.


11. Le Directeur du Centre du patrimoine mondial présente le projet d’ordre du jour tel
 qu’il figure au point 2A, en signalant que la résolution  16 GA 3A.2  sur l’adoption du
 système   de   vote   électronique   exige   un   débat   immédiat.   Il   informe   également
 l’Assemblée générale qu’il existe un formulaire spécifique sur papier si les États parties
 souhaitent formuler des amendements aux résolutions.


12. La  Sous-Directrice générale pour la Culture  explique brièvement le mécanisme de
 vote.


13. Le  Directeur  du   Centre   du   patrimoine   mondial  présente   le   calendrier   de   la   16e
 session de l’Assemblée générale figurant au point 2B, en informant les délégués que le
 système de vote électronique serait une première à l’UNESCO, et en expliquant que la
 suspension de la séance de l’après-midi est due à des incompatibilités d’horaires avec
 la séance de la Conférence générale.


14. La  Présidente   de   l’Assemblée   générale  accueille   très   favorablement   ce   nouveau
système   électronique   de   vote   qui   permettra   de   gagner   beaucoup   de   temps.



(9)Résolution    :   16 GA 1B
 L'Assemblée générale, 


 1. Élit S. Exc. Mme Aziza BENNANI (Royaume du Maroc), comme Présidente de la 16e
 Assemblée générale,


2.  Élit M. Raymond ASOMBANG (Cameroun), comme Rapporteur de la 16e Assemblée
 générale,


3.  Élit l’Autriche et le Japon comme Vice-présidents de la 16e Assemblée générale.


2.A  ADOPTION   DE   L’ORDRE   DU   JOUR   DE   LA   16e   SESSION   DE   L’ASSEMBLÉE
 GÉNÉRALE


Documents  WHC-07/16.GA/2A 
 WHC-07/16.GA/INF.2A


15. À la suite de la présentation par le Secrétariat des points 2 et 3 de l’ordre du jour, ainsi
 que du projet de résolution 16 GA 3A, la Présidente de l’Assemblée générale invite
 les États parties à faire des observations et à adopter l’ordre du jour (voir Annexe 1).


16. La délégation de la Norvège observe que l’ordre du jour est très chargé et que l’on n’a
 pas accordé beaucoup de temps à des questions importantes.


17. La Présidente de l’Assemblée générale et le Secrétariat mentionnent que l’ordre du
 jour prévoit une « séance de nuit », afin d’aménager le temps pour couvrir l’ensemble
 des points.


18. La   délégation   de   la  Lituanie  fait   remarquer qu’il   n’est   pas   nécessaire d’organiser
 l’Assemblée générale pendant la Conférence générale et elle propose de choisir une
 autre période pour les futures sessions de l’Assemblée générale.


19. La délégation de Sainte-Lucie informe qu’elle présentera un projet de Résolution à ce
 sujet,   afin   que   l’Assemblée   générale   puisse   être   organisée   avant   ou   après   la
 Conférence générale.


20. La délégation des  États-Unis d’Amérique  observe que l’Assemblée générale est un
 organe indépendant, dans le cadre d’une convention internationale. 


21. La délégation du Brésil félicite la Présidente de son élection, et souligne que la période
 de la Conférence généra est un moment unique où les représentants de tous les États
 parties se retrouvent au Siège de l’UNESCO. Elle rappelle combien il est important que
 toutes les délégations participent à l’Assemblée générale et fait remarquer que, selon
 le   Règlement   intérieur,   l’Assemblée   générale   des   États   parties   à   la  Convention se
 réunit pendant les sessions de la Conférence générale de l’UNESCO.


22. Les délégations du Japon et de l’Algérie soutiennent l’intervention de la délégation du
Brésil.



(10)23. La délégation du  Kenya  exprime son accord pour l’ordre du jour proposé qui permet
 également d’écouter le discours du Directeur général le 24 octobre 2007.


24. La représentante du Directeur général précise que l’Assemblée générale doit se tenir
 pendant la Conférence générale, cependant les sessions des autres Conventions de
 l’UNESCO   se   tiennent   en   dehors   de   cette   période.   Elle   rappelle   que   l’Assemblée
 générale se déroule en conjonction avec la Commission IV de la Conférence générale.


Souvent, les mêmes représentants des États parties assistent à l’Assemblée et à cette
 Commission. Elle rappelle également des contraintes logistiques liées à l’organisation
 de   cette   Assemblée   (interprétation   simultanée,   disponibilité   des   locaux)   et   souligne
 l’importance de veiller au bon déroulement des sessions. 


25. La Présidente de l’Assemblée générale invite les délégations à l’adoption de l’ordre
 du   jour   et   du   calendrier   des   élections.   Les   résolutions   2A   et   2B   sont   adoptées   à
 l’unanimité. 


Résolution: 16 GA 2A
 L’Assemblée générale, 


1. Ayant examiné le document WHC-07/16.GA/2A et WHC-07/16.GA/INF.2A, 
 2. Adopte l’ordre du jour figurant dans le document susmentionné.


2.B ADOPTION   DU   CALENDRIER   POUR   LES   ÉLECTIONS   AU   COMITÉ   DU
 PATRIMOINE MONDIAL


Document  WHC-07/16.GA/2B


26. La Présidente de l’Assemblée générale appelle les délégations à choisir le mode de
 scrutin.


27. La délégation du Brésil suggère d’appliquer le nouveau système de vote électronique.


28. La   délégation   de   la  Norvège  demande   au   Conseiller   juridique   de   commenter   les
 articles 12.5 et 14.1 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale et demande en
 particulier si un vote au scrutin secret est possible.


29. La Présidente de l’Assemblée générale donne la parole au Conseiller juridique.


30. Le  Conseiller   juridique  confirme   que   l’article   12.5   précise   que   le   vote   est
 normalement prévue à main levée et, conformément à l’article 14.1, que l’élection des
 membres   du   Comité   du   patrimoine   mondial   se   fait   au   scrutin   secret   lorsque   cinq
 délégations au moins ayant le droit de vote le demandent ou si le/la Président(e) le
 décide.   L’amendement   en   vigueur   est   proposé   pour   permettre   l’utilisation   du   vote
 électronique.


31. Concernant le point 3.A, la Présidente de l’Assemblée générale rappelle que si les
délégations le souhaitent, le Secrétariat pourra préparer un amendement au Règlement
intérieur de l’Assemblé générale. Elle demande aux délégations de préciser si elles



(11)soutiennent   ou  non   le   principe   d’un   vote   électronique,   conformément   à  la   décision
 proposée par le Secrétariat.


32. La délégation de la Lituanie réalise que le vote électronique permet un vote secret et
 soutient donc l’application de ce système. 


33. La délégation du Gabon félicite la Présidente pour son élection. La délégation soutient
 les   interventions   des   délégations   de   la   Norvège   et   de   la   Lituanie.   S’il   est   possible
 d’avoir un vote au scrutin secret avec le vote électronique, elle soutient ce principe.


34. La délégation de la Norvège considère que le Conseiller juridique n’a pas répondu à sa
 question concernant le scrutin secret et le vote ordinaire. 


35. La   délégation   du  Yémen  propose   que   l’on   procède   à   une   simulation   de   vote
 électronique avant de prendre une quelconque décision. 


36. La délégation de la Bulgarie félicite la Présidente de son élection. Elle se déclare pour
 le vote électronique si le scrutin secret n’est pas possible.


37. La délégation des  États-Unis d’Amérique  félicite la Présidente de son élection. Elle
 demande une clarification concernant la décision de voter électroniquement « comme
 une   question   de   principe ».   Certaines   décisions   prises   par   l’Assemblée   générale
 pourraient exiger un vote au scrutin secret.


38. La Présidente de l’Assemblée générale donne la parole au Conseiller juridique.


39. Le  Conseiller   juridique  rappelle   aux   délégations  le   règlement   de   l’Assemblée
 générale.   Il   existe   deux   types   de   votes :   le   premier   se   rapporte   aux   décisions
 générales ; il est public et défini à l’article 12. Le scrutin secret n’est généralement pas
 prévu pour ces décisions. Le second type de vote se rapporte aux élections et est
 défini à l’article 14. D’un point de vue juridique, il n’y a pas de différence entre un vote à
 main   levée   ou   un   vote   électronique   pour   toute   décision   d’ordre   général.   Elle   fait
 remarquer qu’il ne s’agit pas d’une modification du règlement, mais d’un amendement.


40. Le Secrétariat indique que la salle XI est la seule salle de l’UNESCO techniquement
 équipée pour un vote électronique. Le système n’a pas été créé spécifiquement pour
 les élections à bulletin secret du Comité du patrimoine mondial, mais il est compatible
 avec les besoins spécifiques de l’Assemblée Générale. Le système utilisé est fiable et
 garantit un vote rapide comme demandé lors de la dernière session de l’Assemblée
 générale. Le système permet un vote secret sans mention des noms des pays votants,
 seul   le   résultat   final   étant   indiqué   sur   les   écrans.   Les   délégations   disposent   d’une
 minute pour voter. Elles peuvent changer d’avis, seul le dernier bouton appuyé sera
 pris en compte. À chaque candidat correspond une couleur de bouton. Il n’y a pas de
 bouton   spécifique   pour   l’abstention.   Si   les   délégations   souhaitent   s’abstenir,   elles
 n’appuient pas sur les boutons de vote. Le Secrétariat invite les délégations à procéder
 au vote de simulation. Le vote par simulation est réalisé selon le décompte de 1 minute
 affiché à l’écran.


41. La délégation de Sainte-Lucie demande si le vote lors de la simulation était pour 4 ou
 5 candidats.


42. La délégation du Yémen considère qu’il était nécessaire de demander une simulation
car il apparaît que le vote électronique est relativement compliqué. Il se demande si les
résultats indiqués correspondent clairement à son vote.



(12)43. Le Secrétariat indique que la simulation correspondait à quatre candidats. Lors du vote
 réel, le nombre sera de cinq candidats, ceux-ci étant placés par ordre alphabétique
 anglais.


44. La délégation du  Bhoutan  demande une clarification. Selon l’écran, trois votes n’ont
 pas été enregistrés. Comment est-il possible pour un État partie de contrôler si son
 vote a été pris en compte et n’a pas été annulé pour des raisons techniques ?


45. La délégation de l’Inde  considère que le vote électronique n’est pas secret ; tous les
 délégués peuvent regarder quelle est la couleur choisie par son voisin et connaître
 ainsi son vote. Le système proposé n’est donc ni acceptable ni fiable. 


46. La Présidente de l’Assemblée générale convient que ce système devrait être adapté.


47. La   délégation   du  Yémen  propose   que   seuls   les   votes   normaux   s’effectuent
 électroniquement.   Le   système   actuel   n’assure   pas   de   véritable   vote   secret   pour
 l’élection. Elle ne soutient donc pas cette proposition. 


48. La Présidente de l’Assemblée générale rappelle le projet de décision proposé par le
 Secrétariat, qui donne libre choix d’avoir pour les décisions générales la possibilité de
 voter à main levée ou électroniquement.


49. La délégation de l’Inde  demande une modification de l’amendement en vigueur pour
 indiquer   clairement   que   le   vote  électronique   ne   sera   utilisé   que   pour  les   décisions
 générales, et non pour l’élection des membres du Comité.


50. Le Directeur du Centre du patrimoine mondial mentionne que cette décision ne se
 réfère qu’aux décisions générales, selon l’article 12. La procédure pour l’élection des
 membres du Comité du patrimoine mondial est mentionnée à l’article 14.


51. Le  Conseiller juridique  propose d’ajouter l’amendement suivant : « sous réserve de
 l’article 14.1 ».


52. La  Présidente  de  l’Assemblée  générale  demande   si  les  États  parties  approuvent
 l’amendement proposé par le Conseiller juridique.


53. La délégation de l’Inde accepte les amendements proposés par le Conseiller juridique.


54. La   délégation   des  États-Unis   d’Amérique  recommande   d’étudier   soigneusement
 l’amendement avant de modifier l’article.


55. La délégation de la Norvège observe que, sur le fond, l’article 12 ne se réfère pas à
 l’élection, mais que c’est le cas de l’article 14. Elle ne voit donc pas la nécessité de
 modifier la formulation. Elle marque en outre son accord avec la délégation des États-
 Unis d’Amérique pour adopter l’amendement avant de modifier l’article.


56. La délégation de la République-Unie de Tanzanie partage la préoccupation de l’Inde
 et considère le vote électronique totalement inacceptable pour un scrutin secret.


57. La délégation de  Sainte-Lucie  accepte l’article 12, avec ou sans l’amendement que
 constitue l’ajout proposé par le Conseiller juridique. 


58. La  Présidente de l’Assemblée générale  constate que la majorité des États parties
n’est   pas   favorable   au   vote   électronique.   Elle   note   également   que   l’article   12   du
Règlement intérieur ne semble pas être mis en cause même s’il est toujours possible
d’adopter un amendement en rapport avec l’utilisation du vote électronique. 



(13)59. La délégation de la Norvège demande une lecture à voix haute de l’amendement.


60. La Présidente de l’Assemblée générale propose de donner la parole aux délégations
 de la République dominicaine et de la Roumanie avant de passer à la lecture du projet
 de résolution.


61. La   délégation   de  la  République   dominicaine  souhaite   apporter   son   appui   à
 l’intervention de la délégation de l’Inde et demande qu’on lui réexplique le sens de
 l’amendement proposé.


62. La Présidente de l’Assemblée générale informe les États parties que toute décision
 sur un amendement de l’article 12 n’est pas irréversible. Elle précise que l’avis des
 États parties est demandé sur deux aspects : suspendre la décision sur les élections
 par   vote   électronique ;   inclure   un   amendement   de   l’article   12.5.   Elle   demande   au
 Rapporteur de lire l’amendement ainsi proposé.


63. Le Rapporteur lit l’amendement proposé dans son intégralité.


64. Après avoir déclaré l’amendement de l’article 12.5 adopté (Résolution 16 GA 3A.2), la
 Présidente de l’Assemblée générale demande au Secrétariat de faire le point sur la
 discussion qui vient d’avoir lieu afin que les travaux puissent avancer.


65. Le  Directeur du Centre du patrimoine mondial, en réponse à la demande de  la
 Présidente, suggère à l’Assemblée générale de permettre le lancement de la procédure
 d’élection pour le siège réservé, avant la discussion sur le point 3A, ce qui permettrait
 de   gagner   du   temps.   Il   recommande   également   de   commencer   immédiatement
 l’élection.


Résolution: 16 GA 2B
 L’Assemblée générale,


1. Ayant examiné le document WHC-07/16.GA/2B, 


2. Adopte  le calendrier pour les élections au Comité du patrimoine mondial présenté
dans le document susmentionné. 



(14)Résolution: 16 GA 3A.2
 L’Assemblée générale,


1. Décide d’amender le Règlement intérieur de l’Assemblée générale des États parties
 à  la  Convention   du   patrimoine   mondial  comme   suit   (nouveau   texte  en   caractère
 gras) :


Nouvel article 12.5 :


Sous réserve des dispositions de l’article 14.1, les votes ont lieu normalement
 soit  à   main   levée  soit   par   un   système   de   vote   électronique   permettant
 d’afficher sur un écran le vote de chaque membre.


3.B ÉLECTIONS AU COMITÉ DU PATRIMOINE MONDIAL
 Documents  WHC-07/16.GA/3B,


WHC-07/16.GA/INF.3B1
 WHC-07/16.GA/INF.3B2


66. La  Présidente   de   l’Assemblée   générale  demande   au   Secrétariat   de   réexpliquer
 l’organisation du vote pour le siège réservé.


67. Le Directeur du Centre du patrimoine mondial explique que le vote se fera à l’entrée
 de la salle XI où ont été disposés les urnes et isoloirs. Il rappelle à l’Assemblée la
 nécessité d’amender le calendrier des travaux. Il explique qu’il faudra une heure pour
 permettre à tous les États parties de voter et propose que le vote débute à 12 h 30 et
 se termine à 13 h 30. Il informe l’Assemblée générale que les résultats du premier tour
 seront donc donnés à 18 h 00, conformément au calendrier actuel. Il passe la parole à
 sa   collègue,   Chef   de   la   Section   des   politiques   statutaires,   afin   qu’elle   explique   le
 système de vote.


68. La délégation de la  France  demande s’il est toujours prévu de discuter le point 3B
 simultanément au vote.


69. La   délégation   de   l’Australie  rappelle   les   contraintes   de   temps   de   la   session   de
 l’Assemblée et propose de voter pour le second tour pendant la pause prévue avant
 18 h.


70. La Présidente de l’Assemblée générale précise que pour lancer le deuxième tour, il
 faudra déjà que l’Assemblée prenne acte des résultats du premier tour.


71. La  Sous-directrice générale pour la Culture  informe l’Assemblée générale que la
 plénière de la Conférence générale a prévu de s’arrêter à 16 h.


72. Sur la base des nouvelles informations fournies par la Sous-directrice générale pour la
culture, la  Présidente de l’Assemblée générale  propose à l’Assemblée générale de
se retrouver en salle XI à 14 h 30, uniquement pour les résultats du premier tour. Par
contre, elle propose de poursuivre les travaux de 16 h à 17 h 30, et ensuite de laisser
les délégations aller suivre les résultats des élections au Conseil exécutif.



(15)73. La  Sous-directrice   générale   pour   la   Culture  informe   l’Assemblée,   qu’avec   les
 nouveaux horaires proposés, il faudra déjà s’assurer de la disponibilité des interprètes.


74. La   délégation   de   la  France  rappelle   qu’elle   n’a   pas   eu   de   réponse   à   sa   question
 concernant la discussion en simultanée du point 3B.


75. La  Présidente de l’Assemblée générale, sur la base des différentes interventions,
 propose que les travaux reprennent donc à 14 h 30, sans interruption.


76. Le Directeur du Centre du patrimoine mondial explique les détails de la procédure
 de vote pour le siège réservé : les cinq candidats, comme indiqué sur le bulletin de vote
 – à savoir l’Angola, la Barbade, le Burkina Faso, les Maldives et le Vanuatu –, ont tous
 accepté un mandat de quatre ans. Il ajoute qu’il est demandé aux votants d’entourer un
 seul nom sur les cinq États parties proposés. Chaque délégation doit désigner une
 personne pour voter, de manière à ce que chaque pays dispose d’un vote par tour.


77. La Présidente de l’Assemblée générale confirme que l’interprétation sera disponible
 à 16 h. Elle suggère à l’Assemblée générale de revenir à 14 h 30 pour les résultats du
 premier   tour,   le   vote   du   deuxième   tour   si   nécessaire,   et   pour   adopter   le   nouveau
 calendrier. Elle propose également que la reprise de séance se fasse à 16 h et que la
 séance de nuit soit également maintenue. 


78. La délégation de la République démocratique du Congo suggère que les bulletins de
 vote soient distribués dans la salle afin d permettre aux uns et aux autres d’aller voter
 rapidement.


79. Le  Directeur du Centre du patrimoine mondial  rappelle que l’Assemblée générale
 doit nommer deux scrutateurs. Il l’informe d’une proposition que le Secrétariat a reçue
 afin de désigner les délégations de la Croatie et du Mexique. La décision sur le choix
 des scrutateurs est adoptée par l’Assemblée générale par acclamation.


80. La  Présidente   de   l’Assemblée   générale  lit   la   liste   des   États   parties   candidats   à
 l’élection   pour   le   siège   réservé   à   un   État   partie   sans   bien   inscrit   sur   la   Liste   du
 patrimoine mondial : Angola, Barbade, Burkina Faso, Maldives et Vanuatu. 


La séance est levée à 13    h.   



(16)
PREMIER JOUR



DEUXIÈME SÉANCE 24 octobre 2007 14 h 30 – 20 h 00


3.B ÉLECTIONS AU COMITÉ DU PATRIMOINE MONDIAL
 Documents  WHC-07/16.GA/3B,


WHC-07/16.GA/INF.3B1
 WHC-07/16.GA/INF.3B2


81. Les résultats du tour « Siège réservé » pour les États parties n’ayant pas de bien inscrit
 sur la Liste du patrimoine mondial sont annoncés par la Présidente :


Nombre de votants :  158


Nombre de bulletins valides :  157


Majorité requise :    79


Angola (29), Barbade (57), Burkina Faso (28), Maldives (17), Vanuatu (26). 


82. La  Présidente  de l’Assemblée générale  annonce  qu’aucun  des  candidats  n’ayant
 obtenu la majorité requise pour être élu au 1er tour, l’organisation d’un second tour
 s’avère nécessaire. 


83. Le Directeur du Centre du patrimoine mondial informe l’Assemblée générale de la
 situation du vote après le premier scrutin, en précisant que le quorum exigé n’a pas été
 atteint,  ce qui  ouvre la  voie à un second tour.  Il poursuit  en demandant  aux États
 parties   candidats   au   Comité   du   patrimoine   mondial   s’ils   souhaitent   confirmer   leur
 candidature ou la retirer, afin de permettre au Secrétariat de préparer un bulletin de
 vote actualisé et de le distribuer avant que l’on procède au second tour.


84. La délégation des Maldives indique que son pays se désiste.


85. La  Présidente de l’Assemblée générale  demande à la délégation des Maldives de
 préciser si son désistement concerne uniquement le second tour.


86. La délégation des Maldives répond par la négative.


87. La  Présidente de l’Assemblée générale  donne un certain nombre d’indications sur
 l’organisation du second tour et sur l’annonce des résultats du vote. Ces indications
 sont reprises ci-dessous : 


- Préparation des bulletins de vote pour les 4 candidatures encore en lice ; 
 - Distribution des bulletins de vote organisée dans la salle ;


- Délégués invités à voter à partir de 15 h 00 et à regagner la salle à 16 h 00 ;
- Annonce des résultats du vote dans la salle dès qu’ils seront connus.



(17)3.A ÉLECTIONS   AU   COMITÉ   DU   PATRIMOINE   MONDIAL   –   RÉFLEXION   SUR   LES
 PROCÉDURES   D’ÉLECTION   DES   MEMBRES   DU   COMITÉ   DU   PATRIMOINE
 MONDIAL   ET   SUR   LA   RÉPARTITION   DES   SIÈGES   POUR   ASSURER   UNE
 REPRÉSENTATION ÉQUITABLE DES DIFFÉRENTES RÉGIONS ET CULTURES DU
 MONDE


Documents  WHC-07/16.GA/3A,
 WHC-07/16.GA/INF.3A


88. La Présidente de l’Assemblée générale invite l’Assemblée à se reporter au point 3A
 de l’ordre du jour et présente brièvement le point. Elle demande à l’Assemblée de
 poursuivre   cette   réflexion   sur   le   processus   d’élection   des   membres   du   Comité   du
 patrimoine mondial.


89. Le Directeur du Centre du patrimoine mondial prend la parole pour résumer certains
 points   du   débat   sur   le   système   d’élection   tenu   pendant   la   session   du   Comité   du
 patrimoine mondial à Christchurch. Il rappelle que le système de scrutin est fondé sur
 deux   mécanismes :   le   premier   selon   lequel   l’élection   s’effectue   à   la   majorité,   et   le
 second selon lequel l’élection vise à assurer une représentation équitable des sièges.


Lors de la 31e session du Comité (Christchurch, 2007), les résultats d’un questionnaire
 sur   les   méthodes   d’élection   ont   été   présentés   mais   19   États   membres   seulement
 avaient répondu. Il suggère de créer un groupe consultatif durant la présente session
 de l’Assemblée pour discuter des méthodes d’élection à l’occasion de la 32e session
 du Comité du patrimoine mondial à Québec, Canada. Il propose ensuite trois options :
 la première de poursuivre avec le même système de scrutin ; la seconde, de créer un
 groupe consultatif ; et la troisième, de modifier les procédures électorales durant la
 présente Assemblée.


90. La Présidente de l’Assemblée générale remercie le Directeur et invite les participants
 à un débat serein et constructif.


91. La délégation de l’Italie  souligne que ce débat est très important. L’Italie a toujours
 favorisé la réduction du mandat à quatre années, l’abstention de vote en cas de conflit
 d’intérêt, et indique aussi que le système de répartition des sièges peut poser des
 problèmes.   Il   se   peut   qu’elle   ne   représente   pas   les   cultures,   avec   le   risque   d’un
 manque de référence précise à l’origine géographique. La délégation souhaiterait un
 seul tour de scrutin basé sur le plus grand nombre de votes. Elle pourrait se rallier à la
 création   d’un   organe   consultatif   pour   étudier   la   question   plus   profondément,   mais
 préfèrerait que l’organe puisse être composé des États parties à la Convention et pas
 seulement des membres du Comité. La délégation est en faveur du projet 1, option 2
 tel que figurant dans le document de travail. 


92. La   délégation   du  Kenya  félicite la   Présidente   de   son   élection   et   observe   que   les
méthodes d’élection sont une question très préoccupante. Elle défend le point de vue
selon   lequel   tous   les   membres   sont   égaux   et   chaque   groupe   doit   être   également
représenté. Elle recommande la création d’un groupe consultatif qui pourrait traiter le
problème de la représentation inégale des sièges.



(18)3.B ÉLECTIONS AU COMITÉ DU PATRIMOINE MONDIAL
 Documents  WHC-07/16.GA/3B,


WHC-07/16.GA/INF.3B1
 WHC-07/16.GA/INF.3B2


93. La Présidente de l’Assemblée générale interrompt le débat et annonce les résultats
 du deuxième tour de vote pour le siège réservé : 


Nombre de votants :  158


Nombre de bulletins valides :  157
 Majorité requise :     79 


Angola (26), Barbade (78), Burkina Faso (33), Vanuatu (20)


94. La délégation du  Burkina Faso  retire sa candidature, mais maintient sa candidature
 pour le scrutin général.


95. La  Présidente  de l’Assemblée générale demande aux délégations de l’Angola, du
 Vanuatu et de la Barbade si elles désirent maintenir leurs candidatures pour le siège
 réservé, et si non, si elles désirent les maintenir pour le scrutin général.


96. La délégation de l’Angola souhaite participer au scrutin général uniquement. 


97. La délégation du Vanuatu félicite la Présidente de son élection et décide de maintenir
 sa candidature uniquement pour le scrutin général.


98. La  Présidente   de   l’Assemblée   générale  demande   si,   au   vu   des   trois   retraits   de
 candidatures,   le   vote   en   faveur   de   la   délégation   de   la   Barbade   est   confirmé.   Elle
 déclare donc la Barbade élue membre du Comité du patrimoine mondial, puis indique
 que le 1er tour de scrutin général s’effectuera à 17 h 00.


99. Le  Directeur du Centre du patrimoine mondial  annonce que 22 États parties sont
 candidats à l’élection générale (Angola, Australie, Bahreïn, Brésil, Burkina Faso, Chine,
 République démocratique du Congo, Égypte, Géorgie, Irak, Jordanie, Malte, Nigeria,
 Pologne, Roumanie, Suède, Thaïlande, Togo, Ukraine, Vanuatu, Venezuela et Yémen)
 et que les membres de l’Assemblée générale peuvent voter pour huit États parties au
 maximum. Il informe également l’Assemblée générale qu’Haïti a retiré sa candidature. Il
 attire l’attention sur une erreur dans le document concernant l’astérisque accolée à
 Bahreïn, qui en fait, n’est pas un État partie sans bien du patrimoine mondial.


100. La délégation de la Barbade  remercie toutes les délégations votantes. Elle approuve
les   mesures   de   renforcement   des   capacités   contre   le   changement   climatique   et
soutient le programme de tourisme durable du Patrimoine mondial.



(19)3.A ÉLECTIONS   AU   COMITÉ   DU   PATRIMOINE   MONDIAL   –   RÉFLEXION   SUR   LES
 PROCÉDURES   D’ÉLECTION   DES   MEMBRES   DU   COMITÉ   DU   PATRIMOINE
 MONDIAL   ET   SUR   LA   RÉPARTITION   DES   SIÈGES   POUR   ASSURER   UNE
 REPRÉSENTATION ÉQUITABLE DES DIFFÉRENTES RÉGIONS ET CULTURES DU
 MONDE (suite)


Documents  WHC-07/16.GA/3A,
 WHC-07/16.GA/INF.3A


101. La délégation du Brésil se déclare préoccupée que la représentation géographique ne
 soit   pas   équitable,   en   dépit   des   dispositions   de   l’article  8   de   la  Convention   du
 patrimoine mondial. Elle demande au Conseiller juridique s’il conviendrait d’amender le
 Règlement   intérieur   ou   la  Convention.   Elle   approuve   le   système   à   la   majorité   et
 convient avec les délégations du Japon et de l’Inde de la nécessité de créer un organe
 consultatif qui se réunirait à Paris. 


102. La délégation du Japon félicite la Présidente de son élection et affirme à l’Assemblée
 générale qu’il convient de modifier le système de vote. Elle rappelle l’article 8.2 de la
 Convention du patrimoine mondial  et souhaite que l’on intensifie tous les efforts pour
 trouver   une   solution.   Elle   recommande   la   création   d’un   organe   consultatif   par
 l’Assemblée générale, mais cela pose le problème financier de sa création et de son
 annulation par la suite.


103. Le Conseiller juridique rappelle l’article 8.2 de la Convention du patrimoine mondial et
 observe que les élections devrait permettre de parvenir à une représentation équitable.


Elle   explique   que   le   Règlement   intérieur   de   l’Assemblée   générale   ne   prévoit   pas
 d’organe  consultatif,   mais  que  l’on   peut  créer un  groupe  informel.   Il est   également
 possible de créer un organe consultatif et cette entité peut être constituée de membres
 du Comité du patrimoine mondial et d’États parties. Des ONG peuvent également en
 faire  partie.   Cet   organe  consultatif   n’aurait   pas  besoin   de   se  réunir  en   dehors  des
 sessions  de l’Assemblée  générale  mais  devrait  seulement   envoyer  un rapport  pour
 étude par l’Assemblée générale.


104. La Présidente de l’Assemblée générale résume en disant que le Règlement intérieur
 permet la création d’un groupe informel, dont le lieu de réunion peut être ailleurs qu’au
 Siège de l’UNESCO.


105. La   délégation   du  Canada  félicite   la   Présidente   de   son   élection   et   considère   que
 l’Assemblée   générale   ne   peut   résoudre   immédiatement   la   question   des   méthodes
 d’élection.   Elle   préconise   une   représentation   équitable,   ainsi   que   la   création   d’un
 groupe informel.


106. La  Présidente   de   l’Assemblée   générale  réaffirme   qu’il   est   possible   de  former   un
 groupe informel.


107. La délégation du  Portugal  prend la parole et considère que le Comité du patrimoine
 mondial devrait élire un organe consultatif.


108. La délégation du Mexique indique qu’une décision doit être prise en ce qui concerne le
point 8.2. Il sera en particulier difficile de prendre une décision au sujet des membres
du Comité aujourd’hui – donc l’option 2 est préférée. En ce qui concerne le groupe
informel,   la   délégation   se   demande   comment   ce   groupe   pourrait   considérer   des
questions qui concernent l’Assemblée générale, et comment tous les États pourraient



(20)avoir la chance d’y participer. À qui rendraient-ils compte ? Quand les résultats des
 discussions seraient-ils présentés ?


109. La délégation de la  Norvège  convient qu’une représentation géographique équitable
 n’est   pas   assurée   selon   les   termes   de   la  Convention   du   patrimoine   mondial.   Elle
 considère le système de vote très compliqué car ce vote prend des heures. Il conseille
 de modifier le système de vote pendant la 17e session de l’Assemblée générale, en
 2009.


110. La Présidente de l’Assemblée générale souligne le fait que l’option 2 semble retenir
 l’attention   de   la   majorité   des   participants   et   qu’il   faut   y   inclure   les   amendements
 proposés par les délégations du Japon et de l’Inde. Elle encourage la délégation de la
 Norvège à mettre par écrit sa proposition d’amendement au texte. 


111. Le Directeur du Centre du patrimoine mondial énumère la liste des 16 orateurs qui
 ont demandé à prendre la parole: les délégations de la Belgique, de la France, du
 Royaume-Uni,   des   Pays-Bas,   de   la   Lituanie,   de   Sainte-Lucie,   de   l’Espagne,   de   la
 Grèce, des États-Unis, du Bénin, de la Hongrie, de l’Inde, du Yémen, de la Turquie, de
 la Bulgarie et du Bhoutan. 


112. La délégation de la Belgique rappelle qu’elle a conscience du déséquilibre de la Liste
 du patrimoine mondial et de la sous-représentation des pays du Sud. Elle rappelle, par
 ailleurs, que la Belgique a toujours plaidé pour une représentativité accrue des biens
 des pays du Sud. Cependant elle soulève la nécessité de renforcer les mécanismes de
 capacités institutionnelles dans les États parties et de soutenir la mise en œuvre des
 programmes   de   renforcements  des   capacités   conduits   par  le   Centre  du   patrimoine
 mondial. Elle souhaite le maintien du système d’élection actuel et estime qu’il serait
 dangereux d’adopter le modèle du Conseil exécutif ou de la Convention du patrimoine
 immatériel optant pour la répartition géographique car cela assurerait un siège quasi
 permanent   à   certains   membres.   Elle   soutient   l’option   2   incluant   l’amendement   du
 Japon et de l’Inde si le groupe de travail rend compte au Comité du patrimoine, à qui
 appartiennent les décisions politiques. 


113. La délégation de la  France rappelle que la  Convention  de 1972 est l’un des points
 d’excellence de l’UNESCO. Les mesures prises pour améliorer son fonctionnement ont
 permis de trouver un équilibre notamment grâce à la réduction volontaire de la durée
 du mandat de 6 à 4 ans et à l’allocation d’un siège au pays n’ayant pas de bien inscrit
 sur   la   Liste   du   patrimoine   mondial.   Ces   mesures   ont   permis   une   meilleure
 représentation   géographique   des   États   parties.   Cependant,   elle   rappelle   que   la
 Convention compte dorénavant 185 États parties et que le Comité compte seulement
 21   membres.   De   plus,   les   débats   du   Comité   portent   principalement   sur   l’état   de
 conservation des sites de la Liste du patrimoine mondial et de la Liste du patrimoine
 mondial en péril et requièrent des interventions des membres en leur qualité d’experts.


La France en appelle à la prudence car l’équilibre qui a été trouvé a fait ses preuves.


Elle est en faveur de l’option 2 et souhaiterait que le Comité crée un organe consultatif
 informel comme l’a demandé l’Assemblée générale, où l’ensemble des États parties
 pourraient participer pour assurer équité et représentativité. 


114. La   délégation   du  Royaume-Uni  souligne   que   le Comité   devrait   rester   un   organe
 spécialisé et ne pas devenir politique. Elle déclare également qu’une représentation
 équitable   doit   inclure   une   juste   rotation.   Elle   est   opposée   à   la   suppression   de
 l’expression « juste rotation au sein du Comité » comme le proposent l’Inde et le Japon.


Elle se déclare pour le paragraphe 8.2 du Règlement intérieur. 



(21)115. La délégation des Pays-Bas est pour le système d’élection en vigueur et contre le fait
 de le modifier. Elle fait remarquer que la limitation auto-imposée est la clé du succès.


Elle   préconise   l’option   2   et   informe   l’assemblée   qu’elle   serait   prête   à   accepter   la
 proposition faite par les délégations du Japon et de l’Inde, mais que la formulation du
 paragraphe 4 lui pose des problèmes. 


116. La   délégation   de   la  Lituanie  convient   de   la   nécessité d’une   juste   répartition,   en
 rappelant que l’Assemblée générale est l’organe qui décide en dernier recours. Elle
 défend la proposition faite par la délégation du Canada de se réunir après la réunion du
 Comité, et recommande la prudence lorsque l’on change les règles.


117. La   délégation   de  Sainte-Lucie  recommande   de   maintenir   le   système   d’élection   en
 vigueur tant qu’un nouveau n’a pas été approuvé. Une répartition culturelle équitable
 est   aussi   importante   qu’une   représentation   géographique.   Elle   est   pour   l’option   2,
 proposée par les délégations du Japon et de l’Inde. Elle souligne que tout nouveau
 système d’élection devra, toutefois, étudier la question de la rotation. 


118. La délégation de l’Espagne note avec satisfaction l’intérêt de l’Assemblée Générale et
 l’importance   du   débat   autour   du   mode   de   scrutin.   Elle   rappelle   la   spécificité   de   la
 Convention de 1972 et souligne le fait qu’il faut trouver un consensus autour du mode
 d’élection. La  Convention du patrimoine mondial  permet de transmettre le patrimoine
 d’une génération à l’autre et elle souhaiterait que l’Assemblée Générale perpétue cela,
 les principaux objectifs de la  Convention  étant la conservation et la préservation. Le
 succès de la  Convention  est tel que tout les États parties doivent prendre part aux
 discussions, c’est pourquoi l’option 2 est à conserver. Le système de roulement permet
 d’assurer la représentativité et de conserver les bonnes pratiques, elle rappelle qu’il
 faut   trouver   des   solutions   acceptables   sur   le   plan   juridique.   Il   faudrait   trouver   un
 consensus entre la proposition faite par le Secrétariat ainsi que celles faites par les
 délégations du Japon et de l’Inde. 


119. La délégation de la Grèce rappelle que le sujet est très important et qu’il faut du temps
 pour se concerter sur un sujet aussi sérieux. Elle se déclare en faveur de l’option 2
 avec la création d’un groupe consultatif ouvert à tous les États parties qui serait créé
 par le Comité du patrimoine mondial. Il faut garder les trois principes adoptés en 2000 :
 1) La réduction volontaire du mandat de 6 à 4 ans ; 2) Le non-cumul des mandats pour
 assurer une rotation ; et 3) Un siège réservé aux pays n’ayant pas de bien inscrit sur la
 Liste du patrimoine mondial.


120. La délégation des États-Unis d’Amérique reconnaît l’importance de la rotation, mais
 est   préoccupée   par   toute   réglementation   officielle   sur   la   création   de   groupements
 électoraux   géographiques.   Elle   recommande   que   le   Comité   reste   technique   et   ne
 devienne pas un organe politique. Elle est pour l’option 2.


121. La   délégation   du  Bénin  souligne   qu’il   est   important   de   cerner   le   problème   du
 déséquilibre de la Liste du patrimoine mondial et que celui-ci ne peut se résoudre du
 jour   au   lendemain.   Elle   rappelle   qu’il   y   a   8   ans,   un   groupe   de   travail   a   fait   des
 propositions dans ce sens qui ont permis une légère amélioration du déséquilibre. Ces
 décisions ont été adoptées lors de la 24e session du Comité du patrimoine mondial
 (Cairns, 2000). Elle rappelle que d’autres décisions ont été prises depuis. Elle estime
 que le groupe de travail doit se constituer entre la 16e et la 17e Assemblée Générale. 


122. La   délégation   de   la  Hongrie  est   consciente de   la   nécessité   d’une   représentation
équitable au sein du Comité. Elle est pour l’option 2 proposée par les délégations de
l’Inde et du Japon. Elle soutient aussi la proposition d’élargir le mandat du groupe de
réflexion. Elle préconise de faire passer le nombre de membres du Comité de 21 à 24



(22)et se déclare pour la rotation. Elle recommande également de conserver le paragraphe
 4 initial, tel que dans le projet de résolution. 


123. La délégation de l’Inde estime que les mots « technique » et « expertise » ont des sens
 différents   suivant   les   régions   du   monde,   selon   l’état   de   développement   du   pays
 concerné. Elle estime aussi qu’il est embarrassant que l’ASPAC et les États parties
 africains soient mal représentés au sein du Comité. Elle demande que le Conseiller
 juridique précise si le Comité peut créer un organe consultatif, qui pourraient en être les
 membres,  à  qui   il  pourrait   rendre  compte et   par qui   il  serait   présidé.   Elle   souligne
 fermement qu’elle ne souhaiterait pas que cet organe soit présidé par le Secrétariat. 


124. La délégation du Yémen constate le déséquilibre géographique et culturel au sein du
 Comité et souhaite que des experts de pays du monde entier puissent en faire partie.


Elle se préconise des mandats de quatre ans pour les membres. Elle soutient l’option 2
 mais ne souhaite pas supprimer le paragraphe 4. Elle est également pour la rotation. 


125. La   délégation   de   la  Turquie  soutient   l’option   2   et   l’amendement   présenté   par   les
 délégations de l’Inde et du Japon concernant le paragraphe 6. Elle est aussi pour une
 rotation des membres du Comité. 


126. La délégation de la Bulgarie soutient l’option 2 et les amendements présentés par les
 délégations du Japon et de l’Inde. Elle préfère aussi augmenter le nombre de membres
 du Comité et préconise la répartition culturelle et géographique du Comité. 


127. La délégation du Bhoutan soutient les modifications apportées par les délégations du
 Japon et de l’Inde. 


128. La  Présidente de l’Assemblée générale  rappelle  qu’il  reste 10  minutes pour aller
 voter et donne la parole au Conseiller juridique pour répondre aux questions de la
 délégation de l’Inde. 


129. Le Conseiller juridique répond aux trois questions de la délégation de l’Inde :


1. L’article 20 du Règlement intérieur permet au Comité de créer un organe consultatif.


Sa composition est définie par le Comité et il peut inclure des membres et des non-
 membres du Comité.


2. Un tel organe consultatif rend compte au Comité, qui peut aussi le charger de rendre
 compte à l’Assemblée générale.


3. Chaque organe consultatif élit son président et son rapporteur, qui peuvent être ou
 ne pas être membres du Comité. 


130. La délégation du Brésil observe que la bonne manière de créer un organe consultatif
 serait   de   passer   par   l’Assemblée   générale   et   non   par   le   Comité.   Elle   suggère   un
 amendement au texte proposé par les délégations de l’Inde et du Japon et le lit à haute
 voix : « L’Assemblée   générale  (…)  décide  de créer  un groupe  informel ouvert  pour
 mener une analyse approfondie des différentes alternatives, et de rendre compte à sa
 17e session ». 


131. La   délégation   de   l’Inde  affirme   que   la   situation   actuelle   n’est   absolument   pas
satisfaisante car le Comité n’est pas bien représenté au plan régional. Elle demande
donc instamment à l’Assemblée de considérer avec attention l’amendement proposé
par la délégation du Brésil en raison de la nécessité de trouver une réponse équitable. 



(23)132. La délégation du  Japon  observe qu’en principe, elle aurait préféré que l’Assemblée
 générale   établisse   cet   organe  plutôt   que  le   Comité,   mais  qu’elle   a   été   avisée   qu’il
 conviendrait mieux que ce dernier crée ce groupe de travail.


133. Par rapport aux deux propositions distinctes de groupe informel établi sous l’égide de
 l’Assemblée   générale,   ou   de   groupe   avec   un   mandat   spécifique   du   Comité,   la
 délégation de la Hongrie exprime sa perplexité par rapport au temps nécessaire à un
 organe subsidiaire pour fournir ses recommandations. À cet égard, elle déclare qu’il
 faudrait   peut-être   faire   confiance   au   Comité,   afin   d’éviter   de   devoir   attendre   une
 prochaine session de l’Assemblée générale pour recevoir les conclusions d’un organe
 subsidiaire.


134. La délégation des  États-Unis d’Amérique  se déclare préoccupée car le mandat du
 groupe de travail proposé n’est pas précisé. La délégation rappelle aussi à l’auditoire
 combien elle a été frappée et favorablement impressionnée par l’efficacité du travail du
 Comité   à   Christchurch.   Elle   invite   l’Assemblée   à   attendre   une   journée   pour   voir  la
 composition du nouveau Comité avant de tirer trop de conclusions.


135. La délégation de l’Allemagne rappelle à l’Assemblée générale qu’elle a été absente du
 Comité pendant de nombreuses années, et souligne l’importance d’une rotation pour
 une meilleure représentation.


136. La délégation du Zimbabwe attire l’attention sur le fait que la question d’une meilleure
 représentativité de la composition du Comité est au cœur de la Convention. Elle affirme
 qu’il suffit de se référer aux  Orientations  pour trouver un bon avis en la matière. Elle
 observe également qu’elle ne voit pas d’incohérences dans ce qui a été proposé.


137. La délégation de la Mauritanie estime qu’il est nécessaire de fixer certains critères et
 qu’elle aurait souhaité participé à ce processus. Elle est aussi d’accord pour confier
 cette mission à l’Assemblée générale plutôt qu’au Comité car il s’agit d’une question
 d’importance capitale, à traiter par tous les États parties.


138. La Présidente de l’Assemblée générale propose d’écouter le Rapporteur qui va lire
 l’amendement proposé par la délégation de la Norvège.


139. Le  Rapporteur  lit   l’amendement   proposé :   « Décide   en   outre   d’inscrire   ce   point   à
 l’ordre du jour de sa 17e session, d’octobre 2009, en vue de faire les modifications
 nécessaires pour parvenir à une représentation équitable, équilibrée et régionale, ainsi
 qu’à une méthode de vote plus efficace ».


140. La  Présidente de l’Assemblée générale  demande que l’on distribue l’amendement
 dans   la   salle   car   il   est   trop   long   pour   être   simplement   lu   par   le   Rapporteur.   Cela
 permettra d’en faciliter l’examen.


141. La délégation des Pays-Bas, tout en faisant part de sa sympathie pour la délégation de
 la   Norvège   qui   intervient   généralement   à   juste   titre,   exprime   son   désaccord   avec
 l’amendement   qui   vient   d’être   lu   par   le   Rapporteur,   car   cet   amendement   préjuge
 totalement des résultats du groupe de travail.


142. La délégation de  Sainte-Lucie  exprime son désaccord avec l’amendement proposé
 par la délégation de la Norvège, en rappelant qu’il est impensable d’amender le texte
 de la Convention avant d’avoir trouvé un accord sur les nouvelles méthodes de vote.


143. La   délégation   du  Yémen  propose   d’intégrer   la   proposition   norvégienne   en
l’harmonisant avec le paragraphe 4.



(24)144. La   délégation   de   la  France  exprime   son   accord   avec   les   propos   exprimés   par   la
 délégation   de   Sainte-Lucie.   Elle   demande   en   outre   de   projeter   les   différents
 amendements proposés à l’écran.


145. La délégation de l’Espagne observe que le mandat du groupe ne doit pas être limité
 comme cela est actuellement mentionné au paragraphe 6 du projet de résolution, et
 rappelle que la mission de ce groupe n’a pas été adoptée par le Comité ni par aucun
 organe dépendant de la Convention. Elle rappelle en outre que le groupe doit, en tout
 état de cause, être un groupe ouvert et représentatif de tous les membres.


146. La délégation de la Norvège assure à l’auditoire qu’elle ne souhaite pas insister pour
 garder   l’amendement   proposé ;   toutefois,   elle   ne   voit   pas   comment   cela   pourrait
 préjuger   d’un   résultat   quelconque   car   il   est   simplement   indiqué   qu’à   la   prochaine
 Assemblée générale, il y aurait certains résultats « en vue de ».


147. La  délégation   de  l’Inde  demande  au  Secrétariat  de  répondre  à la   question posée
 antérieurement sur les implications financières de la création d’un tel groupe de travail
 pour l’Assemblée générale, ou pour le Comité. Elle remercie également la délégation
 de la Norvège de son amendement formulé de bonne foi.


148. La Présidente de l’Assemblée générale rappelle qu’elle n’a plus reposé la question
 car elle avait été informée entre-temps que le Centre du patrimoine mondial prendrait à
 sa   charge   les   frais   dans   le   cas   où   le   groupe   serait   constitué   sous   l’autorité   de
 l’Assemblé Générale, alors que le Fonds du patrimoine mondial couvrirait les frais dans
 le cas où il serait décidé que ce groupe serait un organe consultatif du Comité du
 patrimoine mondial.


149. La   délégation   de   l’Inde  demande   des   précisions   complémentaires   et   demande   si,
 lorsque l’on mentionne « le Centre » comme source de financement, il s’agit du Fonds
 du patrimoine mondial, de sources extrabudgétaires, ou d’autre chose. Elle remarque
 que cela est important pour l’Assemblée de savoir, pour prendre une décision à cet
 égard.


150. La  Sous-directrice   générale   pour   la   culture  clarifie   que   les   frais   de   ce   groupe
 consultatif   seraient   assurés  par   le   budget   ordinaire.   Elle   ajoute   qu’il   est   difficile   de
 donner   des   chiffres   précis   à   ce   stade,   mais   précise   que   les   coûts   seraient
 principalement des coûts d’interprétation et de traduction de documents. 


151. La   délégation   du  Brésil  souhaite   également   aborder   la   question   qui   vient   d’être
 soulevée   par   la   délégation   de   l’Inde.   Elle   observe   que   la   réponse   donnée   par   le
 Secrétariat renforce l’idée selon laquelle,  comme le pensait  la délégation  du Brésil,
 l’UNESCO  doit assurer les frais, ce qui représente certainement la manière la plus
 démocratique de traiter cette question délicate. Elle rappelle également à l’Assemblée
 générale que le Centre du patrimoine mondial est le Secrétariat de la  Convention  et
 que cela doit faciliter le travail du groupe de travail. Elle déclare finalement qu’il ne
 serait pas judicieux de confier cette mission au Comité.


152. La   délégation   du  Kenya  affirme   qu’elle   juge   combien   ce  débat   est   important   mais
 qu’elle  a l’impression  que la  discussion  tourne maintenant  en rond. Elle  insiste sur
 l’importance d’avancer, maintenant que les problèmes ont été définis ; pour avancer, il
 s’agit maintenant de choisir la composition du groupe de travail et son mandat.


153. La   délégation   de  Sainte-Lucie  réserve   ses   commentaires   pour   le   moment   où
l’Assemblée procédera à l’examen paragraphe par paragraphe du projet de résolution.
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